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L’ouverture du dimanche fait débat, mais au-
delà des clivages traditionnels. Il ne s’agit pas 
en effet de l’habituel affrontement entre 
organisations syndicales et patronales 
(certaines d’entre elles y sont farouchement 
opposées), mais bien d’une divergence de 
vue bien plus profonde sur un problème qui 
impacte profondément la vie de l’homme et 
concerne beaucoup d’autres acteurs de la 
société. 
 
La caricature qui oppose d’un côté les 
partisans du « jour du Seigneur », les 
conservateurs qui ne veulent rien changer et 
qui se moquent de l’intérêt des salariés « qui 
veulent travailler », aux tenants de la liberté, 
de la modernité et de « l’efficacité 
économique », masque la réalité et les 
conséquences graves d’une telle évolution. 
L’affirmation selon laquelle les Français 
seraient favorables à l’ouverture des 
magasins le dimanche rend plus tentant pour 
le monde politique un suivisme d’apparence 
plus populaire que la recherche du bien 
commun 
 
L’ensemble des mouvements composants la 
« plate-forme chrétienne » estime pourtant 
que l’élargissement de l’autorisation 
d’ouverture du dimanche dans le commerce 
est un pas décisif vers la banalisation du 
travail du dimanche avec de graves 
conséquences pour les familles et la société. 
Les hommes politiques qui en sont chargés 
doivent avoir présentes à l’esprit les 
conséquences du dossier. 
 
 
Un pas décisif vers la généralisation du 
travail du dimanche 
 
L’un des arguments les plus souvent 
avancés, l’effet économique escompté, 
pourra servir à justifier de nouvelles déré-
gulations dans d’autres activités industrielles  

 
 
ou de services. Il ne sera plus possible alors 
de s’y opposer puisque la raison économique 
l’emporte sur toute autre considération. Sitôt 
la mesure acceptée dans le commerce, 
d’autres lobbies exigeraient la dérogation 
dans leur secteur d’activité. Les mêmes 
arguments pourraient en effet être invoqués. 
Le fait de les refuser serait dénoncé comme 
une incohérence et une injustice. 
 
La décision du Sénat d’autoriser l’ouverture 
des commerces d’ameublement s’inscrit tout 
à fait dans cette perspective. Les précédentes 
dérogations n’ont pas empêché des pratiques 
illégales d’ouvertures sauvages de certains 
commerces contre lesquelles il est difficile 
d’agir. Elles serviraient de base à de 
nouvelles revendications. Si par exemple les 
10 dimanches d’ouverture étaient obtenus, 
les pratiques illégales continueraient et les 
exigences des lobbies monteront à 15, 20 ou 
à une libéralisation totale contre laquelle les 
autorités n’auraient aucune raison de 
s’opposer. De nombreux services en amont 
ou autour des commerces (fournisseurs, 
transports, agences bancaires, gardiennage, 
centres commerciaux,…) seraient dans 
l’obligation de fonctionner entraînant en 
chaîne l’obligation de travailler d’autres 
services. 
 
 
Un argument économique contesté 
 
L’argument économique est d’ailleurs 
largement contesté, même dans la 
profession. Le surcroît de chiffre d’affaires 
enregistré par les commerces ouverts se fait 
très largement par transfert d’activité des 
autres jours ou au détriment des petits 
commerces ou des concurrents fermés ce 
jour là. Si toutes les grandes surfaces étaient 
ouvertes tous les dimanches, le chiffre 
d’affaires supplémentaire  proviendrait 
essentiellement de la perte d’activité d’autres 
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formes de distribution. La consommation 
est actuellement plus limitée par le pouvoir 
d’achat, voire le surendettement que par le 
nombre de jours d’ouverture. 
 
Est-ce un progrès pour notre société de voir 
le dimanche les parkings de supermarchés 
pleins et le centre des villages ou les places 
du marché désertes ? Ce sont pourtant des 
lieux de socialisation dont personne ne 
conteste l’importance capitale, ne serait-ce 
que par rapport à l’aménagement du 
territoire en regard du vieillissement de la 
population. Chaque magasin de village qui 
ferme, ce sont plusieurs emplois directs ou 
induits qui disparaissent. Pour un emploi 
créé dans la grande distribution,  combien de 
perdus dans le commerce de détail ? Ce n’est 
pas un hasard si les organisations patronales 
représentant les très petites entreprises sont 
farouchement contre toute libéralisation de 
la loi dans ce domaine. 
 
Dans ses travaux sur la question, le Conseil 
économique et social souligne à quel point 
l’argument économique est discutable. Une 
autorisation généralisée d’ouverture qui 
réduirait l’effet de transfert de chiffre 
d’affaires par la distorsion de concurrence et 
l’augmentation des charges variables (salaires 
majorés, frais de fonctionnement, 
climatisation ou chauffage …) absorberait 
les profits. Michel-Édouard Leclerc prévient 
même que les surcoûts de l’ouverture le 
dimanche l’obligeront à augmenter ses prix 
de vente, ce qui va contre la politique 
d’amélioration du pouvoir d’achat voulue 
par le Gouvernement. 
  
Quant au surcroît de salaire, la majoration, 
qui n’est pas obligatoire pour de nombreuses 
autres activités, tomberait tôt ou tard, au 
nom de l’économie et de l’emploi, avec la 
banalisation du travail du dimanche. 
Elle poserait un problème d’équité par 
rapport à toutes les activités contraintes au 
travail du dimanche  où elle n’existe pas. 
Alors que les salariés sont très 
majoritairement hostiles au travail du 
dimanche, le fait que cette demande de 
dérogation soit plus forte dans certaines 

formes de grande distribution n’est pas un 
hasard : c’est bien la peur de suppressions 
d’emplois qui les motive et la faiblesse des 
salaires qui rend nécessaire pour bien des 
salariés le supplément dominical. Cela 
permet à des entreprises de payer les salariés 
au plus bas et d’accorder des jours de travail 
du dimanche plutôt que des augmentations. 
 
Rappelons également qu’on trouve dans ce 
secteur d’activité, une part très élevée de 
salariés à temps partiel imposé, recevant un 
salaire trop faible pour vivre dignement, avec 
des horaires qui interdisent toute possibilité 
d’assurer plusieurs emplois. Ce sont 
majoritairement des femmes, qui élèvent 
souvent seules leurs enfants qui sont 
concernées. Peut-on décemment parler de 
liberté les concernant ? Doivent-elles 
abandonner leurs enfants le dimanche ? 
    
On peut à ce propos noter la contradiction 
entre la majorité qui serait favorable au 
travail du dimanche (sondages contestés) 
dans les supermarchés et l’autre majorité des 
salariés qui déclarent ne pas vouloir travailler 
le dimanche, même avec un salaire majoré. 
Si on recherche le bien des salariés, la 
question prioritaire à traiter est celle des 
pratiques salariales et sociales. 
 
 
La liberté de travailler : un leurre ! 
 
Dire que défendre l’ouverture des 
commerces le dimanche revient à défendre 
la liberté de travailler, c’est pour le moins 
méconnaître la réalité. Un acte qui sera fait le 
plus souvent par nécessité économique peut-
il être qualifié de libre ? Les relations entre 
chef d’entreprise et salariés ne sont pas 
d’égal à égal, mais d’employeur à 
subordonné. Le volontariat peut certes être 
réel dans des entreprises qui respectent 
réellement une éthique, mais on ne peut pas 
prétendre garantir un véritable volontariat 
sur le travail du dimanche. Ce serait pour 
beaucoup l’obligation de travailler. En effet, 
quel salarié serait prêt à risquer son emploi 
ou toute augmentation en refusant de 
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travailler le dimanche lorsque l’employeur lui 
demande d’être volontaire ? 
 
La contrainte économique permet-elle de 
parler de volontariat ? Certains chefs 
d’entreprise revendiquent à ce propos la 
possibilité de négocier directement avec les 
salariés, hors du regard de tout syndicat. 
Quant à l’opportunité de travailler pour des 
étudiants souvent mise en avant, il existe 
déjà de nombreux secteurs d’activité où 
ceux-ci peuvent travailler. Certains métiers 
ont des difficultés à trouver des salariés, 
certes payés en heures normales. En tout 
état de cause, ce problème doit faire l’objet 
d’un traitement différent. 
 
 
Un progrès pour la liberté… d’acheter ? 
 
L’ouverture des grandes surfaces le 
dimanche, conduirait, dit-on, à une plus 
grande liberté. Peut-on considérer que 
pousser le chariot parmi des rayons est un 
acte de réelle liberté ? Être toujours plus 
dépendant du besoin de consommer, est-ce 
être plus libre ? 
  
Apprendre aux enfants à mettre la 
consommation au centre de leur vie de 
famille et de loisir, est-ce un acte éducatif 
porteur de sens ? Une société où on éduque 
dès le plus jeune âge à satisfaire la moindre 
envie, sans attendre ni désirer, est-ce une 
société qui rend plus heureux ? Si on regarde 
le nombre de suicides de jeunes que compte 
la France, on peut y voir un dramatique 
échec.  
 
Le surendettement des ménages, autre 
conséquence de la consommation à tout 
prix, continuera de progresser. On ne peut 
certes faire le bonheur des gens malgré eux. 
Mais en créant les conditions pour passer la 
journée du dimanche à consommer, ce sont 
les ballades en famille au parc ou en forêt, 
les temps conviviaux avec des amis ou des 
proches qui seraient encore plus menacés. 
    

Cette liberté n’existerait déjà pas pour ceux 
qui travaillent ce jour-là et disparaîtrait si le 
travail du dimanche était généralisé. 
 
 
Un principe qui souffre de larges 
exceptions 
 
De nombreuses professions sont déjà 
appelées à travailler le dimanche : des 
services publics de transport, de secours, de 
santé ; Les musées et lieu d’accueil 
touristique ; Les entreprises qui le justifient 
par une nécessité technique dans le cadre 
d’un accord ; l’hôtellerie et la restauration ; 
les commerces sous conditions ; etc. 
Paradoxalement, ce ne sont pas les 
professions qui sembleraient le plus le 
justifier par nature (médecins, dentistes, 
garagistes, pharmacies …) pour lesquelles la 
question est posée. 
 
Si certaines situations identifiées et limitées 
le justifient, l’évolution  est déjà possible par 
voie contractuelle. La possibilité de 
dérogations accordée par les préfets a 
conduit à des dérives comme celle de Plan 
de Campagne. De nombreux commerces ont 
prospéré dans cette zone commerciale grâce 
à une autorisation permanente d’ouverture. 
Il est maintenant facile de mettre en avant 
les problèmes d’emploi si la loi était 
appliquée et les ouvertures limitées à 5  
dimanches. Les problèmes économiques et 
humains générés sont évidemment à prendre 
en compte dans la recherche de solutions, 
mais la généralisation de l’ouverture à tous 
les commerces et donc l’avantage 
concurrentiel dont bénéficiait Plan de 
Campagne disparaissant, ces problèmes se 
rencontreraient quand-même. 
 
Les médias ne parlent que rarement des 
dégâts sur tout les autres commerces de la 
région et tous les emplois perdus ou à perdre 
chez les concurrents victimes de cette forme 
de concurrence contre laquelle ils ne peuvent 
pas lutter. 
   
La possibilité d’ouvrir pour des commerces 
liés au tourisme, dans des zones touristiques, 
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se comprend. Mais les restrictions 
nécessaires sont elles-mêmes attaquées. 
 
 
Les effets du travail du dimanche 
 
Avec le développement du travail féminin, le 
dimanche, les fêtes et les jours fériés sont les 
seuls jours où les conjoints ont des chances 
de se retrouver en famille avec les enfants. À 
une époque où plus personne ne conteste les 
effets négatifs du délitement familial, ce 
serait un nouveau pas dans ce sens. 
 
Le dimanche, les écoles et les crèches  sont 
fermées. Cela conduirait donc les parents à 
ne pas travailler (liberté de choix ?) ou à 
laisser leur enfant livrés à eux-mêmes devant 
la TV ou dans la rue ou à les déposer chez 
des parents ou amis.  
 
 
Un grave recul pour la société et la vie 
associative 
 
Beaucoup d’associations organisent leur 
activité le dimanche ou les jours fériés (clubs 
de sport, activités culturelles, festives …). 
Les tournois de Pentecôte, les matches de 
foot, de rugby, de hand-ball du dimanche 
dans les villages, deviendraient quasiment 
impossibles, ne serait-ce que faute de joueurs 
ou faute d’encadrement ou d’arbitres car les 
clubs fonctionnent souvent grâce au 
bénévolat. Le développement du travail du 
dimanche serait donc fatal à nombre d’entre 
eux. Or c’est un aspect important du lien 
social qui serait mis à mal. A un moment où 
on souligne l’importance des associations 
par rapport, par exemple aux problèmes 
urbains, cela ne serait pas le moindre des 
paradoxes. 
  
Une activité gratuite, donnée ou reçue, est 
très importante, particulièrement dans une 
approche éducative, au sein d’une société ou 
l’argent tend à tout supplanter. 
 
 
Pourquoi le dimanche ? 
 

Un des axes d’attaque contre le repos 
dominical, c’est qu’il s’agit du « jour du 
Seigneur ». Les évolutions de la loi 
concernant le travail du dimanche ont 
correspondu dans le passé à des attaques 
contre la religion par des majorités 
antireligieuses. 
 
Dans une approche où la laïcité se confond 
avec l’anti-religion, cela introduit un élément 
passionnel dans les prises de position. La 
remise en cause de cette disposition 
représente pour certains, bien moins 
nombreux que par le passé, un moyen de 
réduire l’influence des religions chrétiennes 
en banalisant ce jour symbolique et de 
pratique religieuse pour beaucoup. 
 
Cet aspect du débat semble aujourd’hui 
dépassé par la montée du « dieu  
consommation ». Force est de constater que 
si on veut un jour de la famille, il doit être 
commun à tous. Le dimanche est inscrit 
dans la tradition du pays. Le remettre en 
cause supposerait de choisir un autre jour. 
Mais lequel ? Quel sens aurait un autre choix 
dans un pays qui reste très majoritairement 
chrétien et de tradition chrétienne ? 
 
Rendre possible la pratique religieuse est 
aussi une forme de respect des libertés, et en 
particulier de la liberté de pratique religieuse. 
Menacer un peu plus cette liberté, c’est 
affaiblir les valeurs dont notre société a de 
plus en plus désespérément besoin avec 
l’effondrement des idéologies de 
substitution. Que resterait-il des fondements 
de la République, particulièrement de 
l’égalité et de la fraternité, mais aussi de la 
solidarité si les religions qui promeuvent la 
charité et l’amour se voient marginalisées au 
profit du commerce ? 
 
De nombreux mouvements qui défendent le 
repos dominical n’ont aucun lien avec une 
quelconque religion. C’est bien le 
pragmatisme qui les pousse à défendre ce 
jour plutôt qu’un autre puisque c’est le seul, 
sauf à en définir un autre, qui ait des chances 
d’être commun à tous les membres de la 
famille. 
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Des enjeux qui dépassent le droit du 
travail et la défense des acquis sociaux 
 
A son instauration, le repos dominical a été 
un progrès social très important puisqu’il 
permettait aux salariés (d’abord les femmes 
et les jeunes enfants) de disposer d’une 
journée de repos par semaine. La loi était 
portée par les sociaux chrétiens, en 
particulier Albert de Mun. Dans un pays de 
tradition chrétienne, le choix s’est 
naturellement porté sur le dimanche. Cette 
mesure a permis aux familles d’avoir un jour 
pour se voir, pour une activité commune ou 
un temps festif. Certain ont dénoncé ce jour 
« d’oisiveté ». 
 
Ce premier jour de la semaine, mais aussi les 
fêtes comme Noël, Pâques, la Pentecôte ou 
l’Ascension représentent des repères 
chronologiques, des marqueurs, qui 
structurent la semaine et l’année. Dans une 
société qui perd ses marques, banaliser ces 
jours entraîne un nouveau pas dans le 
déracinement, mais sûrement pas vers plus 
de bonheur. 
 
 
Défendre le travail du dimanche est 
incompatible avec ce que dit l’Église 
catholique 
 
Le Catéchisme de l’Église catholique est formel : 
non seulement il rappelle la nécessité de 
respecter le repos dominical et la pratique 
religieuse pour les catholiques, mais il invite 
les chrétiens à faire reconnaître le dimanche 
et les employeurs à le respecter (cf CEC 
2187 et 2188 en annexe). 
 
C’est bien pour satisfaire ce que Léon XIII 
qualifiait d'insatiable cupidité que des 
responsables de la grande distribution font 
pression sur les pouvoirs publics. Jean-Paul 
II est tout aussi formel lorsqu’il affirme que 
l’État doit assurer la liberté de pratique 
religieuse en maintenant ce jour de repos. 
  

Les évêques de France ont également pris 
des positions fermes, malheureusement peu 
médiatisés. S’appuyer sur une prétendue 
compatibilité entre le travail du dimanche et 
les positions de l’Église catholique est 
fallacieux. 
 Les chrétiens doivent donc s’investir dans 
ce débat de société. Le risque d’un coût 
politique n’est jamais négligeable. Il pèse par 
rapport à ceux qui sont tentés par la dérive 
démagogique. Ce n’est pas un hasard si 
certains sites internet de personnalités 
politiques prétendent qu’il n’y a pas 
d’incompatibilité du travail du dimanche 
avec les positions de l’Église catholique. 
 
Les chrétiens doivent prendre leurs 
responsabilités. S’ils ne fréquentaient pas les 
grandes surfaces le dimanche, ne serait-ce 
pas plus dissuasif que de faire appel au bon 
sens et à la conscience des politiques ? 
 
 
En conclusion : un choix de société 
 
C’est donc devant un choix de société que se 
trouve le gouvernement. Il peut céder aux 
sirènes du business, du profit et de la 
consommation à tout prix. Il porterait, pour 
un bénéfice hypothétique, la lourde 
responsabilité de compromettre un peu plus 
la vie de famille de nombreux salariés déjà 
souvent mise à mal par les évolutions du 
temps de travail. Il peut au contraire faire 
preuve de courage politique et aller dans le 
sens du bien commun. 
 
Derrière cette question, c’est bien un choix 
de société devant lequel se trouvent nos 
gouvernants. Ils peuvent céder aux sirènes 
du tout économique et pour toujours plus de 
profit pour quelques-uns, compromettre un 
peu plus la vie de famille de beaucoup 
d’autres. Ce serait un nouveau pas dans un 
terrible engrenage qui ne peut pas faire le 
bonheur de l’homme. Ce n’est certes pas le 
gouvernement qui le peut faire, mais il a 
pour devoir de ne pas créer des conditions 
qui poussent inexorablement les personnes 
vers un asservissement à la consommation. 
La grandeur d’un chef de gouvernement, 
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c’est aussi de savoir dire non quand il en va 
de l’intérêt de l’homme et du bien commun, 

même quand les financiers ou autres lobbies 
font pression.   

 
 
 

 

ANNEXE
 

 
 
Catéchisme de l’Église Catholique 
 
CEC 2187.- Sanctifier les dimanches et jours de 
fêtes exige un effort commun. Chaque chrétien 
doit éviter d’imposer sans nécessité à autrui ce 
qui l’empêcherait de garder le jour du Seigneur. 
Quand les coutumes (sport, restaurants, etc.) et 
les contraintes sociales (services publics, etc.) 
requièrent de certains un travail dominical, 
chacun garde la responsabilité d’un temps 
suffisant de loisir. 
 
Les fidèles veilleront, avec tempérance et charité, 
à éviter les excès et les violences engendrées 
parfois par des loisirs de masse 
 
Malgré les contraintes économiques, les pouvoirs 
publics veilleront à assurer aux citoyens un 
temps destiné au repos et au culte divin. Les 
employeurs ont une obligation analogue vis-à-vis 
de leurs employés. 
 
 
CEC 2188.- Dans le respect de la liberté 
religieuse et du bien commun de tous, les 
chrétiens ont à faire reconnaître les dimanches et 
jours de fête de l’Église comme des jours fériés 
légaux. Ils ont à donner à tous un exemple 
public de prière,  
de respect et de joie et à défendre leurs traditions 
comme une contribution précieuse à la vie 
spirituelle de la société humaine. Si la législation 
du pays ou d’autres raisons obligent à travailler le 
dimanche, que ce jour soit néanmoins vécu 
comme le jour de notre délivrance qui nous fait 
participer à cette " réunion de fête ", à cette " 
assemblée des premiers-nés qui sont inscrits 
dans les cieux " (He 12, 22-23). 
 
 
Encyclique Centesimus Annus 

9. A ces droits, Léon XIII en ajoute un autre, 
toujours à propos de la condition ouvrière, que  

 

 

 

je désire rappeler, étant donné son importance : 
le droit d'accomplir librement ses devoirs 
religieux. Le Pape le proclame clairement dans le 
contexte des autres droits et devoirs des 
ouvriers, malgré le climat général où, déjà de son 
temps, on considérait que certaines questions 
appartenaient exclusivement au domaine de la 
vie privée. Il affirme la nécessité du repos 
dominical, afin de rappeler à l'homme la pensée 
des biens célestes et du culte que l'on doit à la 
majesté divine (28). De ce droit, qui s'enracine 
dans un commandement fondamental, personne 
ne peut priver l'homme : « Il n'est permis à 
personne de violer impunément cette dignité de 
l'homme que Dieu lui-même traite avec un grand 
respect ». Par conséquent, l'État doit assurer à 
l'ouvrier l'exercice de cette liberté (29). 

Laborem Exercens §19 
Un autre secteur qui concerne les prestations est 
celui du droit au repos: il s'agit avant tout ici du 
repos hebdomadaire régulier, comprenant au 
moins le dimanche, et en outre d'un repos plus 
long, ce qu'on appelle le congé annuel, ou 
éventuellement le congé pris en plusieurs fois au 
cours de l'année en périodes plus courtes. 
 
 

_____ 
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